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REPUBLIQUE DU SEl{EG.AL

MINIS'I'ERE DES AF'FAIRES ETHAl\!CrE:tŒS

/E-XPÜSE des Il)/) 0 TIF S

du projet de loi autorisant le Présiè..entde la Républi-
que à ratiîier l'il.ccordde coopération. t.echni.queen ma-
tière de personnel entre le Gouverne!i1.entde la Républi-
que centrafricaine et le Oouvernemerrt de la République
du Sénégal signé à D~~ar le 6 juin 1973.-

-0- -·---000---- -0-

C'est pour consolider et promouvoir le plein ép&nouissement des
liens d'amitié, de solidarité et de îraternité qui les unissent au sein de
l!O.U.A. et renîorder la coopération entre les deux pays que les Gouvernements
du Sénégal et de La Répub Lique centrafricaine ont conclu cet ÀCcord de coopéra-
tion technique en matière de personnel.

Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, le Gouvernement de la
République centrafric8.ne notifiera cha~ue armée au Gouvernement du Sénégal la
liste des eml-"loisqu'il d.ésire pourvoir. Et c'est d'un COillIilunaccord Ciueles
deux G01..".7()r::.€~3::~:f:idstermineront les eup loi.sque pourront tenil~ les coopérants
que le Sénégal aura l:ÜS, selon ses possibilités"" la disposi.tion de la Républi-
que centrafricaine. Il reste entendu que la candid.ature des coopérants sénéga-
lais sera soumise au préalable à l'agrément du Gouvernement centrafricain*

La désigna.tion des candidats agréés est faite par le Gouverneruent
du 3énêgal pour une d.urée de deux ans renouvelable expressément. Les deux Gouver-
nements se rése~lent le droit de mettre fin à la mise à disposition avant la fin
du contrat, après notification simultanée au Gouvernement et à l'intéressé trois
mois à l'avance. Hais à titre exceptionnel et par une décision motivée, l'un ou
l'autre des deux Oouvernement.s peut passer outre il l'obli6ab.on de préavis •

./ .
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Les coopérants sénégalais en Répuolique centrafricaine exercent

leurs fonctions confol"'Iilémentà lla réglementation centrafricaine. Ils n'encourent

d'autre sanction adluinistrative de la part du Gouvernementcentrafricain que la

remise à la disposition du Gouvernementdu Sénégal. Cette décision sera accom-

pagnée le cas échéant d'un rapport précisant la nature et les circonstances des

faits reprochés et susceptibles de justifier l'ouverture de la procédure discipli-

naire prévue au statut qui régit l'intéressé.

Les fonctionnaires détabhés pour servir en République centrafricai-

ne dans le cadre de la coopération techm.que , continuent à bénéficier des droits

à l'avffilcement dans leur corps d'origine. La rémunÉration des coopérants est prise

en cl1arge par le Gouvernementde la Républ i.que centrafr ~_caine, telle qu'elle est

fixée par les textes applicables aux fonctionnaires centrafricains, majorée d'une

indemnité comp.l.ément.ai.r'e de 15 r; sur le traiteLl ..mt brut. LGSfrais cie voyage

aller et retour de cuaque coopérant et cie sa famille, entre le Sénégal et la li.é-

publique centrafrice.ine sont à la charge du Gouvernementcentrafricain, ainsi

que les prestations familiales. Il doit en outre f'curn i.r gratui temsnt à chaque

coopérant sénégalais, dès son arrivée en République cerrtr-af'r-Lcaâne un logement dé-

cent. Les coopérants sénégalais sont soumis au point de vue fiscal B:UX impôts et

taxes en vigueur en Répub.Lâ.que centrsfricaine.

Les coopérants sénégalais non fonctionnaires recrutés par le Gouver-

nement centrafricain bénéficient des avanta~es accordés par ~e présent accord con-

clu pour une durée indéterminée et qui entrera 611vf.gucur après son approbation,

par les deux Par txes , Il pourra être modifié el' accord-;arties pST échange de let-

tres, chacune des Parties pouvant cependant le dénoncer à tout moment, en préve-

nant l'autre de SOi~ intention, six mois à l'avance.

Compte tenu de tout ce qui précède, j'ai l'hoi111aUrde soumettre a
votre approbation le présent proJet de loi.

Fai t à Dakar, le le Ninisti"e des Affaires Etrffilgères.-

./
~/-
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Assane SECK.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEHBLEE NATIONALE

IVe LEGISLATURE

DEUXIEHE SF~SION ORDINAIRE DE 1973

RAPPORT

Fait

au nOQ de l'interconT~ission constituée par les Commissions des ~ffnires Etran-
gères de la Législation, des Travaux-Publics, de l'Education Nationale, des
Finances et des Affaires Econa~iques.

sur

Le projet de loi nO 50/73 autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord de coopération technique en natière de personnel entre le Gouvernenent
de la République Centrafricaine et le Gouvernement de la République du Sén8gal
signé à Dakar le 6 Juin 1973.-

Par

H. ABDOULAYE IHANG

Rapporteur

..,

,::::=----...,
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Honsieur le Président~

Hes Chers Collègues?

Dans le but de consolider et de promouvoir les liens d'anli-
tié. de solidarité et de fraternité qui les unissent au sein de
l'O.U.A., les gouvernements du Sénégal et de la R~publique Centrafri-
caine ont conclu un accord de coopération technique en matière de
personnel.

Dans le cadre de cet accord le 80uvernement de la ~épublique
centrafricaine notifiera chaque année au Sén6gal la liste des emplois
qu'il désire pourvoir.

Il reste entendu que les candidatures de coopérants sénéga-
lais seront soumises au préalable à l'agrément du gouvernement cen-
trafricain.

X L'examen approfondi et attentif de cet accord a soulevé au
niveau de votre intercŒNûission de très longues discussions qui s'ar-
ticulent autour de quelques idées maîtresses :

1°) - la coopération technique en matière de personn~ldoit
permettre au Sénéeal de faire apprécier à l'extérieur la valeur pro-
fessionnelle de ses coopérants et fournir ainsi l'occasion de dévelop-
per le rayonnement de notre pays hors de nos frontières.

Il est donc essentiel que des sénégalais de haute qualifi-
cation soient envoyés dans le cadre de cet accord, et c'est pourquoi
l'indemnité complémentaire de 15 % sur le traitement brut prévu à
l'article 12 a paru insuffisante à beaucoup de commissaires qui esti-
ment que pour stimuler les échanges à ce niveau, un traitement consé.
quent qui doit être servi aux sénégalais qui s te;:patrient. Votre inter-
commission s'est aussi souciée de savoir si les crédits nécessaires
au payement éventuel par le Sénégal d'une indemnité différentielle,
sont prévus au budget et si cette indemnité ne serait pas une subven-
tion pure et simple accordée à la République Centrafricaine.

2°) - votre intercomrùission s'est également intéressée au
sort qui sera réservé aux coopérants fonctionnaires et non fonction-
naires qui, soient à l'issue, soit au cours de leur contrat, et pour
des raisons diverses, sont contraints de revenir au Sénégal •

.../ ...
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3°) - pour protéger les sénégalais d'un éventuel arbitraire
de la part des autorités qui les utilisent, l'interconnission a par
ailleurs examiné très attentivement les conditions et les formes dans
lesquelles le gouvernement centrafricain peut, en cours de contrat,
envisager la remise à la disposition du Sénégal des coopérants dont
il n'aurait plus besoin.

Après les e}{plications fournies par le gouvernement en
matière de rémunérntion et de réinsertion des coopérants et les
assurances en matière de sécurité dans l'emploi~ votre intercommission
a adopté le présent projet de loi et vous recommande s~l~f objection
de votre part d'en faire autant./-
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2utoris~nt le Pr~sident de la R~publique & ra-
tifier l'Accord de ccopé r a t Lon t e chn i que en m,3'-

t Lè r o de pc r sonne l entre le Gouvernement de--La
République cen t r.a f r Lca i no ct le Gouvcr-nement.r-do
h Répub l Lquc du Sén~rpl, s i gné 3 Dakar le 6 j u'i n

',.J}73. "

,<
. J.i,

"

- -- -"... -----.--
/

~?f-

11)
1'ASS.2HBL;!;E NATIONALÈ,a délibéré e t a dcp t é ,

en s~ séance du Hcrcrcdi ,12 Déc~inprc'1973 ;

• (T

LE PR3SID.2t-IT D2 LA 18PUBLIQUE p r omul.guc la loi
dont la teneur suit :~

.~'
L\.JtTICLE UNIQlE

""

Le Président de 1:1 Répub l Ique est aut or f sé à ratifier
1 ',\ccord de coop éra t ion technique! en mn t iè re de personnel entre le Gouvernement
d~ L~ République cintrqfricaina et le Gouvernement de la République du Sénégal,
signé à Dakar le 6 ,Juin 1973.

L!'\ p r é scnt;a loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Daka r , lC19 DECEMBRE1973

Par 12 Pr6sidcnt de l~ République
le Premier Mini~trc ./

t -:
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~~opold S~dar SENGHOR

.>

Abd~u DIOUF
i /
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DE COOPERATIOl" TECHNIQUE El\[ NATIE...l1EDE PERSUNNEL

entre
LE GOUVERNENE1IJTDE LA REPUBLIQUE CEN'l'R..A..t!n.ICAlNE

et le
GOUVEIlilENEN'r DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

-----o~o------

./

1
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LE GOUVERNEIV.iEN'rDE LJi_ R:2.:PUBLIQUE OEN'IRI'Ji'RICAlNE

et le
GOUVERlIJEliEi'f'r DE LA REPUBLIQD8 DU SENEGJl..1

Conscients des liens d1amitié, de solidarité et
de fraternité qui les unissent au sein de l'Organisation de l'Unité .Africaine
(O.UoAJ ;

Soucieux d1en promouvoir le plein épanouissement dans
un esprit d'enir1aide et de compréhension mutuelle;

Désireux de consolider les liens amicaux et fraternels
et de renforcer la coopération entre leurs deux Pays

Décident de conclure le présent accord de coopération
technique en matière de personnel, et conviennent de ce qui suit:·
.TITRE r - IifiODALITES DU CONC.Q1lRS APPO.d.TE P&'1. LA REPUBLI:QUE DU '::EJ.\j~GA1

ARTICLE 1er.-

1e Gouvernement de la République du Sénégal mettra, dans la
mesure de ses possibilités, à la disposition du Gouvernement de la République
centrafricaine, des coopér-as-cs dont les candidatures seront soumises au
préalable à l'agrément du Gouvernement centrafricaine.

Dès l'entrée en vigueur du présent accord, le Gouverne-
ment de la République centrafrie.aine notifie au Gouvernement du Sénégal, la
liste des emplois qu'il désire pourvoir. Cette liste annuelle, dressée compte
tenu des priorités établies par le Gouvernement centrafricair , sera soumise
au Gouvernement du Sénégal.

Les deux Gouvernements déterminent d!un commun accord
les emplois ~ue pourront tenir ~es coopérants mis à la disposition de la Ré-
publique centrafricaine Rar la République du Sénégal.

.1·
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ARTICLE 2~ - La désignation des candidats agréés est faite par le Gouver-
nement de la Répu-nliQuedu Sénégal pour un durée da deux ans renouvelable
et pour compter de la date de départ de l'.l.Iltéresoopour la République centra-
fricaine.

ARTICLE 3. - Après avoir prononcé la mise à la disposition du Gouvernement
cen tz-afr-Lcad.n..du coopérant, le Gouvernement de la République du Sénagal
fera parvenir dès que possible une ampliation de l'acte de désignation au
Gouvernement centrafricain •

ARTICLE 4. - A l'expiration de la période fixée à l'article 2, à défaut de re-
nouvellement, il est de plein droit mis fin au détachement auprès de la Ré-
publique centrafricaine.

En cas'de~cessation de service avant le terme normal le
Gouvernement de la République du Sénégal pourvoit à la demande du Gouvernement
de la République centrafricaine et dans la mesure de ses moyens, au remplace-
ment des coopérants défaillants.

ARTICLE 5. - Le Gouvernement de la République du Sénégal et celui de la Ré-
publique centrafricaine se réservent le droit de mettre fin à la mise à dis-
position avant la fin du contrat.

Toutefois, cette remise ne pourrait intervenir dans le cou-
rant du contrat prévu à l'article 2, qu+apr ès notification simultanée au
Gouvernement et à l'intéressé trois mois à l'avance.

A titre exceptionnel, et au cas où, a l'appréciation de
l'une ou l'autre des deux parties, le maintien de l'intéressé dans son emploi
pourrait présenter de sérieuses difficultés, les deux Gouvernements peuvent pas-
ser outre à l'obligation de préavis. Toutefois, la ~écision doit être motivée •

.1.
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Dfu"S tous les cas où la remise à disposition intervient
avant le terme normal, l'ensemble des frais résultant du paascge de retour
sont s, la charge de l'Etat qui a provoqué ladite remi.e.e , En Cé.S de nupture

abusive du contrat par le coopérant, celui-di prend intégralement en charge
les frais de voyage retour depuis le lieu d'affectation jusqu'en République
du Sénégal.

Ai:{'rIC;LE6. - L'octroi aux coopérants des congés auxquels leur donne droit
la règlementation en vigueur en République Centrafricaine ne met pas fin à

la mise à disposition définie par le présent accord.

Le rapatriement sanitainre du coopérant, les congés de conva-
lescence et de 1hongue durée accordés hors du territoirE:'de la République Cen-
trafricaine, mettent fin à la mise à Qisposition. Il en 85t de même lorsque
le coopérant est admis à faire valoir ses droits à la retraite en application
du statut sénégalais qui le régit.

Les frais de rapa triemen t ou d' évacuata on S81Ü taire sont alors
à la charge de la République Cen+'rafricaine.

TITRE II

ARTICLE 7. - Les coopérants mis à la.disposition de la RéPublique centrafri-
caine en vertu du présent accord exercent leurs fonctions conformément à la
règlementation sn vigueur en h6publique centrafricaine

Ils sont liés par l'obligation de discréti.on professionnel-
le pour tout ce (juiconcerne les faits ou informations dont ils ont connais-
sance dans l'exercice de leurs fonctions.

Ils doivent s'abs~enir de tout acte susàeptible de mettre
en cause soit le gouvernement de la République du Sénsgal, soit le Gouvernemen~
centrafricaino

.1.
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Les deux Gouvernements s'interdisent également d'imposer
aux coopérants visés par le présent accord, toute activité ou manifestation
présentant un caractère politique.

A l'occasion et dans l'exercice de leurs fonctions, les
coopérants visés p2~ le présent accord reçoivent aide et protection du Gou-
vernelnent centrafricain, dans les conditions fixées par le statut général
de la Fonction publique centrafricaine.

AR'rICLE 8. - Les coopérants mis à la disposition de la République centrafri-
caine ne peuvent exercer aucune activité marginale lucrative. A titre excep-
tionnel et lorsque l'intérêt général le justifie, il peut être dérogé à cet-
te interdiction par décision du Gouvernement centraf"ricain après en avoir
informé le Gouvernement sénégalais.

Lorsque le conjoint du coopérant mis à la disposition de la
République centraîricaine exerce une activité privée lucrative sur le terri-
toire centrafricain, le coopérant doit en faire la déclaration au Gouvern&-
ment céntrafricain qui prendra les mesures propres à salIlVegarderles intérêts
du service ; le Gouvernement centrafricain en informera le GouverneüetIt sé-
négalais.

ARTICLE 9. - Le gouVeTI18ment de la République centrafricaine informe le Gou-
vernement de la République du Sén:,gal de toute mutation du persennel visé
par le présent accord.

ARTICLE 10. - Les coopérants mis à la disposition d.uG,Juv3rnement centrafri-
cain n'encourent de la part du Gouvernement d'autre sanction administrative
que la remise à la disposition du Gouvernement de la République du Sén'2gal,
assortie, le cas échéant, d'un rapport précisant la nature et les circonstro1-
ces des faits reprochés susceptibles de justifier l'ouverture de la procédu-
re disciplinaire prévue au statut qui régit l'intéressé.

.J.
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ARTICLE 11. _ aV3.ncement - notations - les fonctionnaires détachés con-
tinuent à bénéficier des droits à l'avancement dans leur corps d'origine.
Des bulletins de notes les concernant, avec à l'appui las appréciations sur
leur manier", de servir seront adressés bhaque année à l'Etat sénégalaise

TITRE III

CHARGES FINANCIERES

ARTICLE 12. - Le Gouvernement de la République centrafricaine prend à sa
CI-largela rérmmération du coopérant telle qu 1 elle est fixée par les textes ap-
plicables aux fonctionnaires centrafricains, majorée d'une indemnité complé-
mentaire de 15 % sur son traitement brut. Cette rémunération est due pour
toute la période du contrat, congé compris.

Dans le cas où la rémunération visée au 1er alinéa du pré-
sGnt article serait inférieure aux émoluments versés au coopérant dans son
pays d'origine, la différence sera prise en charge par le Gouvernenlent de ce
pays.

Cependant, certains emplois, jugés de trss haut niveau par
les deux parti.es, feront, en matiere de traitement, l'objet de contrats spéciaux.

Les frais de voyage aller et retour de chaque aoopérant et
de sa famille entre le Séri6gal et IGS points d'entrée et de départ Q0 la R.é-
publique centrafricaine, sous réserve Jes dispositions de l'article 5, para-
graphes 3 et 4, seront à la charge du Gouvernement centrafricain.

Le transport de bagage ne pourra excéder 100 kgs pour le
frêt aérien et 200 kgs pour le transport mixte.

.j.
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.ARTICLE 13. - Le Gouvernement de la République centrafricaine prend en char-
ge les prestatic,,:lsfamiliales des coopérants aux taux applicables aux fonc-
tionnaires centrafricains.

ARTICLE 14. - Retenue pour pension ; les fon~tionnaires détachés subissent
la retenue lé~ale pour pension sur leur traitement d'activité. La contri-
bution complémentaire est à la charge de l'Etat centrafricain.

ARTICLE 15. _o. Le Couvernemen t centrafricain -L'ournitgratuitement un logement
décent au coopérant sénégaleis dès son arrivée- en République centrafricaine;
par contre l'affectation d'un véhicule de service n'est pas obligatoire.

ARTICLE 160 ~ Les coopérili~tssénégalais et les membres de leurs familles bé-
néficieront des soins, prestations de médicawents et hospitalisation au m~-
me titre et dans les mêmes conditions que les fonctionnaires centrafricains.
A..itTICLE17. Incombent également au Gouvernement èe la RéPublique centra-:-
fricaine :

a) les frais de transport de chaque coopéra~t, des per-
sonnes à sa charge et des bagages depuis le point d'entrée du territoire de
la République centre.fricaine jus<lU'au lieu d'affectation et i .au momen t.- du dé-
part., .du Li.eu dl nffe.ctationjuê.qu '.auPJlint de sortie de 12. République centra-
fricaine.

b) les f~'ais de transport du coopérant uniquement lorsque
celui-ci doit voyager à l'extérieur du lieu normal d'affectation dans l'exer-
cice des devoirs que comporte sa mission ainsi que les indemnités de dépla-
cement calculées sur la base du taux accordé.à son homologue centrafricain.

c) le transport des intéressés et de leurs fgmilles tous
les deux ans à l'occasion <le leurs congés conformément aux dispositions de
l'article 12 cir~essus, dans tous les cas, le coopérant doit être présent
en RéPublique centrafricaine avant la date de prise de service.

ARTICLE 18. - Au point de vue fiscal, les coopérants sénégalais sont soumis
aux impôts et taxes en viguour en République centrafricaine.

.1.
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lülTICLE 19. - Le Gouvernement de la République centrafricaine accorde pour
chaque coopérant, la franchise des droits et taxes d'i~portation lors de la
première installation pour les effets personnels et mobiliers du coopérant
et de sa famille dans les conditions ~ixées par la réglementation centrafri-
caine •

•~TICLE 20. - Chaque coopérant peut, s'il le désire importer sa voiture
automobile, le C~uvernement centrafricain lui accorde à cet effet, le béné-
fice de l'adrrlissiontemporaire.

TITRE IV

DIS'POSITIONS P ARTICULISiŒS

ARTICLE 21. - Les coopérants sénégalais ne relevant pas de la fonction publi-
que sénégalaise, recrutés par le Gouvernement centrafridain bénéficient des
avan tages accordés par le présent accord.

'l'lTIŒV

DISPOSITIOl'ï;jFInALES

ARTICLE 22. - Le présent accord, conclu pour une durée indéterminée entrera
en vigueur apr ès son approbation par les deux Oouvernen.errcs, Il pourra être
modifié, d'accord parties, par échange de lettres. ChacUl18 des parties con-
tractantes pourra le dénoncer à tout filoment,en prévenant l'autre partie de
son intentiOll six mois fi l'avance.

Fait à DAKlül, le 6 juin 1973

Pour le Gouvernement de le
REPUBLIQUi: CEE'l'P..AI!'RIC.AINE

Pour le Gouvernement de la
République du S~rEG.~

Dr. Joseph POl'OLOT
Ministre délégué à la Prési-
dence de la République: chargé

des Affaires Etrangères.-

Adama NI DIAYE
Secretaire d'Etat aux Affaires
Etrangères.-
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